
Bail : commentrefuser
le

renouvellement?
Il estpossiblederefuserderenouvelerunbailcommercialpourmotifgraveet légitime.
ExplicationsdeMeKatyBonixe

,

avocateaucabinetSimonAssociés.

En
principe ,

enmatièrede
bauxcommerciaux

,

le

preneura droitau
renouvellement desonbailà l

' expirationde
cedernier. Lebailleurpeut
toutefoisrefuserle renouvellementen
versantaupreneuruneindemnité

d

' évictioncouvrantnotamment le

préjudicerésultantdela pertedela

valeurmarchandedufonds
,

ainsi
quelesfraisdedéménagement et

deréinstallation
Cependant ,

le bailleurpourra
refuserderenouvelerle bail

,

sanspour
autantêtretenuaupaiement d

' une
quelconqueindemnitéd

' éviction
,

"

s' il justified

' unmotifgraveet

légitimeà l

' encontredulocataire
sortant

"

,

ausensdel

' article L 145-17du
Codedecommerce . Lapreuvede

l

' existenceet dela gravitédudit
motiflégitime , quiincombeaubailleur

,

peutêtrefaitepartoutmoyen
(

constatd

' huissier
, expertise

).

Cequeditla jurisprudence
Lepreneur, quinepeuts' opposer
aurefusderenouvellement deson
bail

,

devradémontrer
,

soitquele

motifgravealléguén' existepas,

soit
qu' il nerevêtpasdecaractère
suffisamment gravepourjustifierl

'

absencedepaiementd

' une
indemnité d

' éviction. Mais
,

enl

' absence
dedéfinitionlégale ,

l

' appréciation
ducaractèredegravitédumotif
considéréestlaisséeà l

'

appréciation
souverainedesjugesdufond.

Lajurisprudenceconsidèrequel

'

inexécution d

' uneobligation
contractuelleoustatutaire

,

tellequele

changementdedestinationsans
autorisation

,

le défautoule retard
dans le paiementdesloyers ,

la

violationdesrèglesdecessiondebail
et desous-location

,

constitueun
motifgraveet légitime . En
revanche

,

desretardsdepaiementjusti
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SimonAssociés
estuncabinet
d

' avocats
d

' affaires
regroupant
unetrentaine
d

' avocats
et juristes à Ppris
et

à Lyon ,

dontl

' activitéest
principalement
orientéeversles
PME

/

PMI.
le cabinetest
organiséautour
dehuitpôles
decompétences
complémentaires

( corporate /

cessions
/

acquisitions ,

fiscal
, entreprises

endifficulté
,

franchise
et distribution

,

contentieux
,

immobilier
,

social
,

réseaux
d

' information
et de
communication

).

simonassocies.an

fiésouunsimpledéfaut d

' entretien
nesauraientle caractériser. Si le

bailleursouhaitesanctionnerune
telleinfraction

,

il devradélivrerune
miseendemeure d

' avoirà la

fairecesser. Cetteexigence , quiest
d

' ordrepublic ,

n'
estcependant

requisequepourlesinfractions
susceptiblesderégularisation et non
pourcellesprésentantuncaractère
irréversible . Lamiseendemeure
préalablepermetaulocatairede
régulariserla situationenremédiant

à l

' infractionviséedansle délai
d

' unmois.
S'

il
s' estconformé à

la

miseendemeuredansle temps
imparti ,

le bailleurnepourraplusse
prévaloirdecetteinfraction . Si

,

au
contraire

,

l

' infractionreprochée
persiste à l

' expirationdudélai
,

le

bailleurserabienfondéà refuser
le

renouvellement.
Laloiexigequela miseen
demeure soit

,

à peinedenullité
,

effectuée
paracteextrajudiciaire , qu'elle
comportel

' injonctiondecesserl

'

infraction et reproduiselestermesde
l

' articleL 145-17précité . Souvent
,

enpratique ,

miseendemeure et

congésontnotifiésparunseulet

mêmeacte . Lesmotifsalléguéspar
le bailleurdoiventsurtoutêtre
antérieursaucongédélivréet repris
danscedernier. Toutefois

,

aucours
dela procéduredevalidationdu
congé,

la jurisprudence admetque
le bailleurpuisseinvoquerunmotif
nonvisédansle congés'

il n'
était

pasconnudeluious' il s' estproduit
postérieurementaurefusde
renouvellement . Danscecas

,

il
sera

tenudedélivrerunenouvellemise
endemeure . Lelocatairedoitdonc
veillerà cequelesmotifsvisésdans
le congésoientbienceuxayantfait
l

'

objetd

' unemiseendemeure . Mais
,

dans la pratique ,

deparses
conséquencesdramatiquespourle

preneur
,

cetteprocédureconstitue
souventunmoyenpour le bailleurde
négocierunrenouvellement
moyennant undéplafonnementduloyer.

"

"
"

" Lamiseendemeure
préalablepermetau
locatairederégulariser
sasituationen
remédiant à

l

'

i

viséeda
d

' unm

KATTBONIXE
;
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